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COMMISSION EUROPÉENNE
Budget

Service Financier Central
Réglementations financières

Bruxelles, le 21 février 2007
BUDG-D-1/JS D(2007) 1624

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE REUNION

Objet: Compte rendu sommaire de la réunion du Comité de réglementation des 
agences exécutives du 14 février 2007.

En application de l'article 4 du Règlement intérieur du Comité des Agences exécutives, le 
compte rendu sommaire qui suit est destiné à l'information du Parlement européen.

Le Comité des Agences exécutives créé par le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil 
portant statut des agences exécutives a tenu le 14/02/2007 sa 7ème réunion, consacrée au 
projet de décision de la Commission modifiant la décision N° 2004/20/CE pour 
transformer « l’agence exécutive pour l’énergie intelligente » en Agence exécutive pour 
la compétitivité et l’innovation. Le projet vise à étendre le mandat et la durée de 
l’Agence exécutive pour l’Energie intelligente et de lui confier la gestion du programme 
pour l’innovation de l’esprit d’entreprise et le programme « Energie intelligente –
Europe » (qui font partie du programme-cadre pour l’innovation et la compétitivité) et le 
programme Marco Polo.

Le Comité a discuté le projet qui lui était présenté par la Commission, et sollicité des 
explications additionnelles sur les tâches qu’il était proposé de déléguer, et le contenu des 
informations budgétaires et financières annexées.

Le Comité a ensuite rendu un avis positif sur ce projet de décision.

Le PV de la précédente réunion n'a pas fait l'objet d'observations de la part des 
délégations.
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RESULT GLOBAL DES VOTES

Le Comité s'est prononcé de la manière suivante sur le projet de Décision de la 
Commission modifiant la décision n° 2004/20/CE pour transformer « l’agence exécutive 
pour l’énergie intelligente » en Agence exécutive pour la compétitivité et l’innovation en 
application du Règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil :

• Contre 0 voix

• Abstention(s) 13 voix

• Pour 300 voix

Le Comité a donc rendu un avis favorable au projet soumis par la Commission.
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LISTE DES PARTICIPANTS

Délégations présentes :

BELGIQUE / BELGIË (Belgique) REPRESENTATION PERMANENTE

БЪЛГАРИЯ (Bulgarie) REPRESENTATION PERMANENTE
MINISTERE DES FINANCES

CESKA REPUBLIKA (République Tchèque) MINISTERE DES FINANCES
MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DU 
COMMERCE

DANMARK (Danemark) MINISTERE DES FINANCES
DEUTSCHLAND (Allemagne) MINISTERE DE L’ECONOMIE
EESTI (Estonie) -
EΛΛΑΔΑ (Grèce) -
EIRE IRELAND (Irlande) MINISTERE DES FINANCES
ESPAÑA (Espagne) MINISTERE DE L’INDUSTRIE

REPRESENTATION PERMANENTE
REPRESENTATION PERMANENTE

FRANCE (France) REPRESENTATION PERMANENTE
ITALIA (Italie) MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES

FINANCES
KYPROS/KIBRIS (Chypre) REPRESENTATION PERMANENTE
LATVIJA (Lettonie) MINISTERE DE L’ECONOMIE
LIETUVA (Lituanie) MINISTERE DES FINANCES
LUXEMBOURG (Luxembourg) -
MAGYARORSZAG (Hongrie) REPRESENTATION PERMANENTE
MALTA (Malte) MINISTERE DES FINANCES
NEDERLAND (Pays-Bas) REPRESENTATION PERMANENTE

REPRESENTATION PERMANENTE
ÖSTERREICH (Autriche) MINISTERE DES FINANCES
POLSKA (Pologne) MINISTERE DES FINANCES
PORTUGAL (Portugal) REPRESENTATION PERMANENTE
ROMÂNIA (Roumanie) MINISTERE DES FINANCES PUBLIQUES
SLOVENIJA (Slovénie) MINISTERE DE L’ECONOMIE
SLOVENSKO (Slovaquie) MINISTERE DES FINANCES
SUOMI FINLAND (Finlande) MINISTERE DES FINANCES
SVERIGE (Suède) MINISTERE DES FINANCES
UNITED-KINGDOM (Royaume-Uni) MINISTERE DES FINANCES


